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SOMMAIRE ANALYTIQUE

Compte tenu des positions adoptées par l' Assemblée Nationale r.n
nouvelle lecture , la commission des Lois vous propose de rétablir
l' essentiel des dispositions adoptées en première lecture par le Sénat .
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Mesdames , Messieurs ,

l a commission mixte paritane chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi complétant et
modifiant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 poitant dispositions sta
tuaires relatives à la fonction publique territoriale et la loi n ° 84-594
du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction
publique terroriale , n' ayant pu aboutir , le Sénat est à nouveau saisi
de ce projet modifié par l' Assemblée nationale en nouvelle lecture .

I. issue des travaux de l'Assemblée nationale confirme tant les

points d'accord que les divergences exprimées lors des travaux de pre
mière lecture et lors de la commission mixte paritaire .

L'organisation d' une période transitoire permettant la mise en
place progressive des nouvelles structures de gestion et de formation de
la fonction publique territoriale a recueilli l' adhésion des deux Cnam-
bres . De même , les deux Assemblées ont opté pour la suppression de
l' échelon régional de gestion , ce qui devrait permettre une simplifica
tion des structures , au demeurant très nécessaire , et un allègement
absolument indi ' pensable des charges financières incombant aux col
lectivités territoriales

Cependant , la nature des dispositions consécutives à cette sup
pression traduit les premières divergences existant entre l' Assemblée
nationale et le Sénat . L' Assemblée a , en effet , prévu de confier la ges
tion des corps de catégorie B soit au niveau départemental , soit au
niveau national dans la mesure où les statuts particuliers de ces corps le
prévoient . En revanche , le Sénat , se fondant sur une réelle volonté
décentralisatrice , a préféré confier la gestion de l'ensemble des corps
de catégorie B aux centres départementaux . Le Sénat a , par ailleurs ,
proposé que les problèmes pratiques soulevés par la gestion de corps
dont l'effectif est réduit , et dont le recrutement peut répondre à des cri
tères de haute technicité soient résolus par des accords interdéparte
mentaux . Le problème n'a donc pas été éludé et la solution ainsi pro
posée permet de préserver l'esprit de la décentralisation et de respecter
l' indispensable autonomie des collectivités territoriales .
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Le Sénat ne peut que regretter la position adoptée par l' Assemblée
nationale relative à la détermination de l' assiette et à la fixation des
taux de cotisation . Il est vrai que les divergences de points de vue sur
cette question ont été la cause principale de l'échec de la commission
mixte paritaire .

Le Sénat ne peut ni accepter que l' assiette de ces cotisations soit
étendue aux cotisations sociales afférentes des agents concernés par le
projet de loi , ni cautionner les taux de cotisations proposés .

Il ne s' agit en aucun cas de remettre en cause une réforme dont le
principe figure dans la loi , ni d'entraver la mise en place des nouvelles
structures de gestion et de formation de la fonction publique territo
riale . En maintenant leur position , votre commission et le Sénat sont
uniquement soucieux de ne pas alourdir la charge financière supportée
par les collectivités territoriales . Étant entendu que , d' une part , les
taux proposés ont été établis en fonction de données statistii, es dont
le fondement peut-être contesté , et que , d' autre part , ces taux sont
révisables six mois après la mise en place des centres , les mesures pro
posées par ie Sénat n'ont d'autre objet que d' imposer aux structures
nouvellement créées des règles de gestion strictes .

La nature de? propositions de votre commission des Lois , consis
tant , sur les points essentiels , à revenir à la position adoptée lors des
travaux de première lecture , résulte une fois de plus de la réaffirmation
des principes essentiels qui doivent présider * l'ensemble de la réforme
décentalisatrice . Le Sénat entend ainsi préserver l' autonomie de ges
tion des collectivités territoriales et éviter d' a!ourdir inutilement la
charge financière imposée aux collectivités territoriales .

A l'article premier A , fixant les principes relatifs au recrutement
et à la gestion des corps de catégories A et B , à l' article premier B ,
fixant les missions des organismes de gestion , la commission a adopté
des amendements reprenant le texte adopté par le Sénat en première
lecture . Cette nouvelle rédaction confie la gestion des corps de catégo
rie B au cadre départemental .

A l'article premier C , la commission a rétabli le texte adopté en
première lecture par le Sénat . Elle maintient ainsi à la seule rémunéra
tion des personnels concernés l' assiette de la cotisation qui serait versée
au centre de gestion . Elle confirme toutefois que le taux de cette cotisa
tion est fixé par le conseil d' administration du centre de gestion .

La commission vous propose d'adopter l'article premier K , intro
duit par l'Assemblée nationale en nouvelle lecture , ayant pour objet



d'aligner la situation des départements d'outre-mer sur le droit
commun .

Votre commission vous propose de supprimer les articles :

— premier F alignant sur le nouveau droit commun de gestion le
centre interdépartemental unique de la petite couronne ;

— premier C alignant sur le nouveau droit commun de gestion le
centre interdépartemental unique de la grande couronne ;

— premier H alignant sur le nouveau droit commun de gestion le
centre interdépartemental unique de Paris ;

— premier I prévoyant l' affiliation obligatoire au centre interdé
partemental de Paris des établissements publics nationaux ayant leur
siège à Paris ;

— premier 1 fixant le régime des Jécharges d' activité de service et
les conditions de versement des rémunérations afférentes à ces déchar
ges d'activité ;

— premier K étendant au personnel du centre unique de gestion
et du centre unique de formation de Paris l'application de l' article 1 8
de la loi n° 84-53 ;

— premier L étendant au personnel du centre unique de gestion
et du centre unique de formation de Paris l' application de l' article 33
de la loi n° 84-594 .

A l' article premier fixant le taux maximal des cotisations versées
au centre de gestion , la commission a rétabli les montants que le Sénat
avait adopté en première lecture .

A l' article 2 fixant taux de cotisation des centres interdéparte
mentaux de gestion , du a ; re unique de Paris , du centre de gestion de
la collectivité territoriale de Saint-Pierre et Miquelon , la commission a
également rétabli les taux adoptés lors de la première lecture . Ces taux
sont identiques à ceux figurant à l' article premier

La commission a décidé de supprimer l' article 2 bis étendant
l' assiette de la cotisation versées aux centres régionaux de fo'mation
aux cotisations sociales afférentes aux rémunérations des personnels
concernés par des actions de formation . Elle a adopté une position
similaire sur l'article 2 1er fixant l'assiette de la cotisation versée au
centre national de formation .



A l'article 3 , la commission a décidé de rétablir les taux minima et
maxima de cotisations versées aux centres de formation tels qu' ils ont
été adoptés lors des travaux de première lecture .

La commission vous propose d'adopter sans modificaion les arti
cle 3 bis et 3 ter prévoyant l'affiliation obligatoire aux centre ' régio
naux de formation et au centre national de formation des offices
publics d'aménagement et de construction lorsque ceux-ci emploient
des fonctionnaires régis par les dispositions de la loi n c 84-53 du
26 janvier 1984 .

A l'article 5 , fixant les conditions d' installation et les compétences
des entres de gestion durant la période transitoire , la commission vous
propose de supprimer les dispositions relatives à la répartition des
emplois de catégorie B.

A l' article 7 , relatif au vote des taux de cotisations dues au titre de
l' année 1986 , la commission vous propose de rétablir le texte adopté en
première lecture .

La commission vous propose de supprimer l'article 7 bis nouveau ,
introduit par l' Assemblée nationale en nouvelle lecture , précisant les
conditions dans lesquelles le centre de formation des personnels com
munaux reverse aux centres de formation les cotisations perçues pen
dant la période transitoire .

En conséquence , la commission vous propose de rétablir la rédac
tion , adoptée lors de la première lecture devant le Sénat , de l' article 8
fixant les conditions de versement de l'acompte de cotisations dues au
titre de l' année 1986 et de l' article 9 déterminant les conditions de per
ception et de répartition des cotisation versées au titre de 1986 .

A l' article 11 ter determinar * les modifications de coordination à

apporter à la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 la commission a rétabli
les dispositions relatives a l' élargissement des conseils d' administration
des centres de gestion aux représentants des communautés urbaines .
Elle a , par coordination avec les dispositions de l'article premier A ,
supprimé le 5° prévoyant l' instauration de commissions administrati
ves paritaires pour les corps de catégories B soit auprès du centre
national , soit auprès des centres départementaux de gestion .

A l' article 11 quater déterminant les modifications de coordina
tion à apporter à la loi n° 84-594 du 12 juillet , la commission , a
rétabli les dispositions relatives à l'élargissement des conseils d' admi
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nistration des centres de formation aux représentants des communau
tés urbaines .

La commission vous propose à nouveau de supprimer les disposi
tions de l'article 14 qui prévoit que les départements des Bouches-du-
Rhône et du Vaucluse dépendent d'un centre de formation qui leur est
propre .

La commission vous propose de supprimer l'article 18 instituant
un système de passerelles entre la fonction publique territoriale de
Nouvelle-Calédonie et la fonction publique de l'État ou des collectivi
tés territoriales métropolitaines .

La commission des Lois vous propose, sous bénéfice des observa
tions formulées et sous réserve des amendements présentés , d'adopter
le projet de loi complétant et modifiant la loi n° 84-53 du 26 janvier
1984 portant dispositions statuaires relatives à la fonction pulique ter
ritoriale et la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative & la formation
des agents de la fonction publique territoriale ainsi modifié.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

( MAPI Kl PKI Mil K
Taux de cotisations .

Article premier A.
l e deuxième alinéa de l' article 5 de

la loi n ' X4-53 du 26 janvier 1984 por -
tant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale est
remplace par les dispositions
suivantes

•• I es corps de catégorie A sont
ieciutcs et gérés dans le cadre
national

I s ioips de catet'oiie IS '. oni
lecruti's et geres dans le cadre
depatlemenlal . ■■

Article premier H

I es uns premiers alinéas de l' arti
cle 14 d : la loi n X4 53 du 26 janvier
1984 pr..itee sont remplacés par les
dispositions suivantes :

« Ln centre national de gestion
regroupe les collectivités et établisse
mcnls ' îentionnes a l' article 2 . Il
assure le recrutement et la gestion des
corps di calorie A dans les condi
lions nu vues a l' article 2V

Texte adopté
par l' Assemblée nationale

en deuxième et nouvelle lecture

C MAPI I Kl vin Ml ' K

Taux de cotisations .

Article premier A.

Alinéa s. : modification .

« Alinéa sans modification .

•• I es C Clips

départemental , l'eueption île
( MM don l les , latuts particuliers pre
voient qu 'ils relèvent du cadre
national

Article premier B.

I. les premier et deuxième ali
néas de l' article 14

. . su :'- ailles

" Un . entre .

2 v Il assure les mêmes rnissiiins
pour les corps de catégorie li dont les
statuts particuliers le prévoient

Propositions
de la

Commission

Cil API I RI PKI Mit K

Taux de cotisations.

Article premier A.

Reprise du texte adopté par le Sénat
en première lecture .

Article premier B.

I es trois premiers alinéas de l' arti
cle 14 ..

... suivantes :

" lin centre ..

à l'article 2.V
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Texte adopte
par le Sénat

en première lecture

« I.es centre* départementaux de
gestion regroupent les collectiv tés et
établissements qui . dans chaque
département , y sont affilies à titre
obligatoire ou volontaire en vertu de
l' article 15 et assurent l' exercice des
missions detimes à l' article 23 pour les
corps de catégorie B. (' et l ). »

Article premier C.

Le dernier alinéa de l' article 22 de
la loi n " 84-53 du 26 janvier 1984 pré
citée est ainsi rédigé :

< l e taux de cette cotisation est fixe

par délibération du conseil d'adminis
tration des centres de gestion dans la
limite d' un maximum fixé par la loi . »

Texte adopte
par l' Assemblée nationale

en deuxième et nouvelle lecture

■> l es centres ..

établissements visés à l' article 2
pour l' excercice des missions définies
à l' article 2 . pour les autres corps de
catcgorie U. »

Il . - Dans les première phase du
troisième alinéa du même article 14 ,
après le mol : « regroupent » est
inséré le mol : « également ».

Article premier C.

Les deux derniers alinéas de l'arti
cle 22 de la loi n° 84-53 du 26 jan
vier 1984 précitée sont remplacés par
les dispositions suivantes :

« La cotisation est assise sur la
masse constituée par les rémunéra
tions versées aux fonctionnaires dont
la gestion relève de ces centres et par
les cotisaiic socialet afférentes à ces
rémunérations.

« Les rémunérations et les cotisa
tions sociales mm a l'alinéa précé
dent sont celles qui ap/ araissent aux
comptes administratifs de l'avant
dernier exercice.

« A inca sans modification .

Propositions
de la

Commission

« Les centres .

... et établissements QUI . dans cha
que département, >' sont affiliés à titre
obligatoire ou volontaire en vertu de
l'article If . Ils assurent l'exercice des
mimons définies à l 'article 23 pour les
corps de catégorie b. C et D. »

ll. - Supprimé.

Article premier C.

Reprise du texte adopté par le Sénat
en première lecture .

Article premier D.

Conforme

Article premier E ( nouveau ).

I. — Le I de l' article 112 de la loi
n° 84-5.1 du 26 janvier 1984 précitée
est abrogé .

Article premier E.

I. — Le deuxième alinéa du I de
l' article 112 ...

... abrogé .

Article premier E

Conforme .
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Texte adopté
par le Sénat

ea première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième et aouvelle lecture

I II à V. — Non modifias
i

I

Article premier F ( nouveau ).

I. Le premier alinéa de l' arti
cle 17 de la loi n° 84- 53 du 26 jan
vier 1984 précitée est ainsi iàligé :

« L 'ensemble des communes et de
leurs établissements publics des dépar
tements des Hauts-de-Seine , de la
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne
soit , pour leurs fonctionnaires de
catégorie B, C et D, affiliés ooligatoi-
rement à un centre interdépartemental
unique qui assure les missions norma
lement dévolues aux centres départe
mentaux , sous réserve des dispositions

| du premier alinéa de l'article 14 . »
I

II . — Au second alinéa du mime
article , aux mots : « de catégories A
et B » sont substitué* les mots : « de
catégorie B, sous ri erve des disposi
tions du premier alinéa de
l'article 14 . »

Article premier G ( nouveau ).
|

l. - l e premier alinéa de l' arti
cle 18 de la loi n° 84—53 du 26 jan
vier 1984 précitée est ainsi rédige .

j « Les communes des départements
j de l' Essonne , du Val-d'Oise et des

Yvelines et leurs établissements
publics employant moins de deux
cents fonctionnaires à temps complet
de catégories C et D sont , pour leurs
fonctionnaires de catégories B, C et
D, affiliés obligatoirement à un centre
interdépartemental unique de gestion
qui assure les missions normalement
dévolues aux centres départementaux
de gestion , sous réserv , des disposi
tions de l' article 14 ».

ll. — Aux deuxième et troisième
alinéas du même article , aux mots :
« de catégories A et B » sont substi
tués les mots : « de catégorie B , sous
réserve des dispositions du premier
alinéa de l' article 14 . »

Propositions
de la

Committioa

Article premier F.

Supprimé

Article premier G.

Supprimé



Teili adopté
par le S*iat

en prrmMrc keturc

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en dixième cl nouvelle lecture

Article premier H ( nouveau ).

Le premier alinéa de l'article 19 de
la loi n ' 84 — 53 du 26 janvier 1984
précitée est ainsi rédigé :

« Le département de Paris , la com
mune de Paris , le centre unique de
gestion de Paris , le centre unique de
formation de Paris , ainsi que le
bureau d'aide sociale de Paris , les
caisses des écoles de Paris , la caisse de
crédit municipal de Paris , l'office
public d'habitations à loyer modéré de
la ville de Paris et les autres établisse
ments publics administratifs qui relè
vent du département ou de la com
mune de Paris sont , pour leurs fonc
tionnaires de catégorie A , lorsqu' ils
sont dotés d' un statut spécifique en
vertu de l' article 1 18 ci-dessous , et
pour leurs fonctionnaires de catégo
rie R , obligatoirement affiliés à un
centre unique de gestion qui assure
l'ensemble des missions normalement
dévolues aux centres départementaux ,
sous réserve des dispositions du pre
mier alinéa de l'article 14 ».

Article premier I ( nouveau ).

I.e premier alinéa de l'article 21 de
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
précitée est ainsi rédigé :

« Les établissements publics ayant
leur siège à Paris et dont la compé
tence est nationale sont , pour la ges
tion des corps de fonctionnaire 1 de
catégorie B , obligatoirement ali nés
au centre interdépartemental visé à
l' article 17 , sous réserve des disposi
tions du premier alinéa de
l' article 14 ».

Article premier J ( nouveau ).

Le cinquième alinéa de l' article 100
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
précitée est ainsi rédigé :

•< Les centres départementaux de
I gestion ainsi que ceux prévus aux arti

Propositions
de la

Commission

Article premier M.

Supprimé

Article premier I.

Supprimé

Article prenne ' J.

Supprimé
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Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

Article premier .

Le taux maximal de la cotisation
prévue par l' article 22 de la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée

Texte adopté
par l' Assemblée nationale

en deuxième et nouvelle lecture

clés 17 , 18 , . 9c' 1 2 de la présente loi .
le cas échéant , calculent pour les col
lectivités et établissements affilies
obligatoirement au titre de leurs
agents de catégories C et D , les
décharges d' activité de servie . et leur
versent les rémunérations afférentes à
ces décharge' d' activité de service con
cernant l'ensemble des agents de ces
collectivités et établissements »

Article pri'iuer k ( nous eau ).

Apre"- les mois : « de la caisse de
crédit municipal de Paris », la fin de
la première phrase du I de l' arti
clé I 1S de I ;. : oi n° 84—53 du 26 jan
vier 1984 précitée est ainsi rédigée :
« de l' office public d' habitations à
loyer modère Je la ville de Paris , du
centre unique Je gestion de Paris , du
centre unique d e formation de Paris et
des établissements publics administra
tifs relevant de la commune ou du

département de Paris ».

Article pieitier I. ( nouveau ).

Dans l' article 33 de la loi
n " 84-594 du 12 juillet I9S relative
i la formation des agents d < la fonc
tion publique territoriale et complé
tant la loi n° 84-53 du 26 janvier
I ' 84 portant dispositions statuaires
relatives à la fonction publique terri
toriale , aux mots : « et l' office public
d'habitations à loyer modéré de la
ville de Paris » sont substitués les
mots : « l'office public d'habitations
à loyer modéré de la ville de Paris , le
centre unique de gestion de Paris , le
centre unique de formation de Paris et
les établissements publics administra
tifs relevant de la commune ou du
département de Paris ».

Article premier .

Alinéa sans modification

P-oposlllons
de la

Commission

Article premier K.

Supprimé.

Article premier 1 .

Supprimé.

Article premier .

Reprise du texte adopté par le Sénat
en première lecture .
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Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

est fixé conformément au tableau
ci — après :

lln puuuciv.«jri

SaiWT Ir b trnifM

I MI
Muât!

*
CMÉMliM

I ' lotiiMKtniuventrf niivwnl Je jolR'fl lu ture
do foikiiMiuircs ir airtorir K O.VIS

2 ' ( « sation au «.mue Jfpinrmnul J« f „- w.
au mir Jô (oncKnnuro Je vjtetiuir B 0.4<*

t ( iHM'um au ontif Jrpanrmriiîil iîr jr.in>n
au titre c. [) o S

Art. 2 .

Pour les centres interdépartemen
taux de gestion , pour le centre unique
de gestion de Paris et pour les centres
de gestion des déparle:nents d'outre
mer et de la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon créés en
application des articles 17 , 18 , 19 et
112 de 'a loi n " 84-53 du 26 janvier
1984 précitée , le taux maximal de la
cotisation est ainsi fixé :

— Fonctionnaires de catégorie A :
0,50 V, ;

— Fonctionnaires de catégorie I) :
0,45 * :

— Fonctionnaires de catégorie (' et
D : 0,75 * ;

Art. 2 bis et ter.

Sui primes

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième et nouvelle lecture

StUB ir k rvtrM
1m
*

murine

I l ocution au cmitr national iir gtx'nm au te rr
fa fofktnHMiro Jf aie*** A 0»'i

2' ( otnaimn au sw:rr naintiul Je johxi *u ' it't
«Jô toncionnairrN dt caicgonr H rrtr»i/w Je ir
ormrr 0.***

i (« tuiKW au sfn:r ( Jrparrmcmj! Jr pvttm
au ( ijrr fa îo«KtH»rfai»n Je ittfpHK B rtk
ijn / iV.rcM.'rr U. '< S

i ( iViy / »>n lu Jepmtmtniéi Je fni*>ti
au titre des 'iw'hwuirn Je.J/ffi"m ( f /) l :« *%

Art. 2 .

Alinéa sans modification .

Alinéa supprimé .

— Fonctionnaires de catégorie 11 :
0,75 Vi ;

— Fonctionnaires de :alégonts
C et I ) : 1,25 «o.

Lorsque le centre unique de Paris
assure la gestion des fonctionnaires de
certains corps de catégorie A qui sont
dotés d' un statut spécifique en vertu
de l' article 1 18 de la loi n° 84 — 53 du
26 janvier 1984 , le taux maximal de la
cotisation est fixé à 0,80 'k.

Art. 2 bis.

l a première phrase du septième ali
néa de l' article 16 de la loi 84—594
du 12 juillet 1984 relative à la forma
tion des agents de la fonction publique
territoriale et complétant la loi
n° 84 - 53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statuaires relatives à la

Propositions
de la

Commission

Art 2 .

Pour les ceitres interdépartemen
taux de gestion , pour le centre unique
de gestion de Paris et pour le centre de
gestion de la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon créés en
applicatior. des articles 17 , 18 , 19 et
112 de la loi n " 84-53 du 26 janvier
1984 pré< née , le taux maximal de la
cotisation est ainsi fixé :

— Fonctionnaires de catégorie A :
0,50 s/o ;

— Fonctionnaires de catégorie B :
0,45 % ;

— Fonctionnaires de catégorie C et
D : 0,75 ;

Alinéa supprimé.

Art. 2 . bis.

Supprimé.
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Texte adopté
par k Str.it

en première lecture

Art. 3.

L es taux minimal et maximal ties
cotisations prévues aux articles
16 et 21 de la loi n° 84-594 du 12
juillet 1984 relative à la formation des
agents de la fonction publique territo
riale et complétant la loi n° 84- 53 du
26 janvier 1984 portant dispositions

Texte adopté
par l ' Assemblée nationale

en deuxième et nouvelle lecture

fonction publique territoriale est rem
placée pa les dispositions suivantes :

« l a cotisation prévue au deuxième
alinéa est assise sur la masse consti
tuée par les rémunérations versées aux
agents employés pat les collectivités et
établissements mentionnés au premier
alinéa de l' article 2 de la loi ti " 84— 53
du 26 juillet 1984 précitée , et par les
cotisations sociales afférente > à ces
rémunérations .

« 1 es rémunérations et les cotisa
tions sociales visées à l' alinéa précé
dent sont celles qui apparaissent aux
comptes administratifs de l' avant-
dernier exercice

An 2 ter.

I e huitième alinéa de l' article ." de
la loi n ' 84—594 du 12 juillet 1984
relative à la formation des ayent 1 de la
fonction publique ter ritoria.e c. coin
plétant la loi n ' 84 - 51 du 26 janvier
1984 portant dispositions stjtuaircs
relatives à la fonction publique terri
toriale est remplacé par les disposi
lions suivantes :

l a < otisation pr . vue aux
deuxième et troisième alinéas est assise
sur la masse constituée par les rému
nérations versées aux ag:nts employés
par les collectivités et établissements
mentionnés au premier alinéa de
l'article 2 de la loi du 26 janvier 1984
précitée , et par les cotisations sociales
afférentes à ces rémunérations .

« Les rémunérations et les cotisa
tions sociales visées à l'alinéa précé
dent sont celles qui apparaissent aux
comptes administratifs de l' avant-
dcri.ier exercice . >•

Art V

l es taux .

Proposuioal
de la

Commission

Art . 2 ter.

Supprimé.

Art. 3

I es taux ..

... du 12 juillet 1984 précitée et ver
sées respectivement ...
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Te. te adopté
par te Sénat

en première lecture

statuaires relatives à la fonction publi
que territoriale et versées respec.tive-
ment aux centres régionaux créé.; par
l' article II de ladite loi , aux centres
•:réés par les articles 32 et 32 bis 33 ,
34 , 35 et 36 et au centre national de
formation créé par l' article 17 sont
fixes comme suit :

If rwvTmuti

Tm In

cm;, amout dt Iotimu*
frrirxwcw untanRUiL't otfjpi.vt *ry
vi ctmrr funcul dt ffwmauo car 1rs ofVr
puft j H1W

1 1 <mrr rqxful Ir foniuiiori

0.IP

113

0.1 «

'.'.M
il.»'

l orsque les statuts particuliers des
corps de catégorie A propres aux
administrations parisiennes visées à
l' article 118 de li loi n " 84 — du
26 janvier 1 984 précitée prévoient une
obligation de formation préalable à la
titularisation dans ces corps , le coût
de cette formation vient en déduction
de la cotisation au centre national de
formation . Le règlement financier de
ces dispositions fait l'objet de conven
tions conclues entre ces administra
tions et le centre national .

Art. 3 bis (nouveau ).

1 . 'article II de la loi n° 84-594 du
12 juillet 1984 précitée est complété
par un alinéa additionnel ainsi rédigé :

« 1 es offices publics d' aménage
ment et de construction , lorsqu' ils
emploient des fonctionnaires régis par
les dispositions de la loi n " 84-53 du
26 janvier 19X4 précitée , sont affilies
aux centres de formation et cotisent
dans les mêmes conditions que les
offices publics d'habitations à loyer
modéré »

Art. 3 ter ( nouveau ).

Le premier alinéa de l' article 17 de
la loi r ° 84-594 du 12 juillet 1984

Texte adopté
par l' Assemblée nationale

en deuxième el nouvelle lecture

... 36 et 36 bis et au centre .

... suit :

tm
MUHl

( fTKrtMUOuItkl.YTnjiHtn
hftotarti w*TtnnujiK *rie
ai iTTtfr (iifiona Jt Icrmuioc pu Ir offces
(Wf iJ lutnict i knrt modrt
Centre KpouJ ilt fnriMlKW

0,10 S

U.02 ' S
0.30 %

O.» S

lUXOS
U.VI *

Alinéa supprime

Art. 3 bis.

L' article II ...

alinéa ainsi rédigé

« Les offices ..

. .iut res régionaux de formation .

.modéré . »

Art. 3 ter.

Alinéa sans modification .

Propositions
de la

Commission

.... 35 et 36 et au centre national de
formation créé par l' article 17 sont
fixés comme suit :

si s xjKcnufn

JL
irmrrnaixAil lt Utnjitof
hrtOfflWIK - WifJlotif »<ry
au orner mioW Jt Umrjiion

1 Hl M
( ffMr Jf

i' 10

w:<
u .t

o.i <

o.wn
o. 1

Maintien de la suppression .

Art. 3 bis.

Conforme.

Art. 3 ter

Conforme .
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précitée est complété par la phrase
suivante :

« Les offices publics d'aménage
ment et de construction , lorsqu' ils
emploient des fonctionnaires régis par
les dispositions de la loi n° 84 - - 53 du
26 jan*'Lr 1984 précitée , sont affiliés
aux centres de formation et cotisent

dans les mêmes conditions que les
offices publics d' habitations à loyer
modéré . »

Texte adopté
par l' Assemblée nationale

en deuxième et nouvelle lecture

« Les offices ...

... affiliés au centre national de
formation . .

modère . »

Propositions
de la

Commission

Art. 4

Conforme

Chah RI- II

Installation des centres de gestion et
de formation .

Art. 5 .

Dès l' installation des conseils
d'administration des centres de ges
tion , les centres de gestion exercent les
missions qui résultent des dispositions
d' application immédiate de la loi
n° 84—53 du 26 janvier 1984 précitée .
En outre , à cette même date et à titre
transitoire , ils prennent en charge ,
chacun en ce qui le concerne et pour la
totalité des collectivités et établisse
ments publics admisnistratifs qui leur
sont affiliés , les missions antérieure
ment dévolues par la loi aux syndicats
de communes pour le personnel com
munal , ainsi que l'organisation des
concours qui relève , à la date d'entrée
en vigueur de la présente loi , de la
compétence du centre de formation
des personnels communaux et de la
fédération nationale des offices
publics d' habitations à loyer modéré .

CHAI'IIKl II

Installation des centres de gestion et
de formation .

Art. 5 .

Dès ..

... modéré . Dans l' attente dc la
publication des statuts particuliers
correspondants , dans chaque région ,
le centre de gestion du département où
est situé le chef-lieu de la région , orga
nise , pour le compte de l'ensemble des
centres départementaux situés dans la
région , le concours régionaux dont

CM vi t RI 11

Installation des centres de gestion et
de formation .

Art. 5 .

Alinéa sans modification .
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l»te adopté
par l' Assemblée nationale

en deuxième el nouvelle lecture

l' organisation relève , à la date
d'entrée en vigueur de la présente loi ,
de la compétence de la fédération des
offices publics d'habitations à loyer
modéré .

Dans l'attente de la publication des
statuts particulius correspondants , la
répartition des emplois de catégorie li
relevant respectivement du centre
national et des centres déparlemen
taux de gestion est li\ce par décret en
conseil d' État

Propositions
de la

Commission

Alinéa supprimé .

Art. n.

< onloi inc

Art 7 .

I es taux des cotisations dues au
tulc de l' année l'Mth sont tixes au "' us
lard le 11 niai I9K6 par les u \
d ' admiuist i al on des dit le. .. ls
centres

Si les taux des cotisations dues ni

litre de l' année IVKf ne pensent êtte
votés dans les conditions prévues à
l' alinéa précédent , le montant de la
cotisation est égal à la moitié de la
cotisation due au titre de l' année 1986
cl calculée au taux maximum fixé dans
les conditions prévues aux articles pre
mier et 3 de la présente loi .

Art /

es ( aux.

. centres de

Si ...

... premier de la présenté loi .

Art 7 his ( nouveau ).

Dans un délai maximal d' un mois à
compter de la première réunion des
conseils d' administration des centres
régionaux et national de foimation . le
centre de formation des personnels
communaux reverse a chaque centre
de formation une fraction du produit
de la cotisation afférente a l'exercice
19X6 . I es modalités de calcul de la
dotation ainsi attribuée à chaque een
tre de formation sont déterminées par
la commission chargée du transfert
des biens , droits et obligations du ccn

Art. 7 .

Reprise du texte adopté par le Sénat
en première lecture .

Art. 7 his.

Supprimé .
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An. 8 .

Par dérogation au \ dispositions de
l' article 4 , la moitié du montant total
de la cotisation duc au titre de l' année
I986 est versée dans les deux mois
après que le taux a été fixe. l e solde
est u'rsé avant le I " septembre 1986
ou au plus tard deux mois après le pre
mier versement lorsque le montant de
la uilisation a été fixé dans les condi
tions picvucs au deuxième alinéa de
l' article précédait

Art 9 .

Par dérogation aux dispositions de
l' article 4 bis. la cotisation prévue a
l' ai ic e premier et due au nue de
l' exercice 1986 aux centres départe
mentaux de gestion et aux centres de
gestion des départements d'outre mer
est recouvrée , le cas échéant , par les
syndicats de communes pour le per
sonnel communal ; celle due aux cen
tres de gestion interdépartementaux
l'est par les syndicats interdépartemen
taux ; celle prévue à l'article 4 et due
au centre nationi'l de formation et aux
centres régionaux — exception faite
du centre dt formation de Saint-
Pierre et Miquelon et du centre de
formation unique de Paris prévus res
/activement aux articles V tm et ..
de la loi n " 84-594 du 12 juillet I984
précitée qui recouvrent directement la
cotisation qui leur revient est
recouvrée pur le centre de formation
des personnels communaux Un
décret en Conseil d'État fixe les condi
tions et les proportions dans lesquel'cs
] e syndicat de communes pour le pct
sonnel communal , le syndicat interdé
partemental et le centre de fo-mation
des personnels communaux eu assu
rent le reversement aux centres de ges
tion et de formation pour le compte
desquels ils l' ont prélevée .

Texte adopté
par l' Assemblée nationale

en deuxième et nouvelle lecture

tre de formation des personnels com
munaux mentionnée à l' article 29 de
la loi n° 84 594 du 12 juillet 1984
précitée .

Art. 8 .

Par dérogation .

... 1986 aux centres de gestion est
verser ..

article 7

Art. 9 .

l' ai dérogation

.. syndicats interdépartementaux .
Un décret en Conseil d' I-tat ...

... commnninal et le syndicat intcr
départemental en assurent le reverse
ment aux centres de gestion pour le
compte desquels ils l' ont prélevée .

Propositions
de la

Commission

Art. 8 .

Reprise du texte adopté par le Sénat
en première lecture .

Art. 9 .

Reprise du texte adopté par le Sénat
en première lecture .
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Art II ter

l.a loi n ' 84-53 du 26 janvier 1984
précitée est ainsi modifiée :

I A (nouveau). - Au deuxième ali
néa de l' article H de la loi 84-53 du
26 janv>" 1984 précitée , après les
mots .. représentants élus des com
munes » sont ajoutés les mots « , des
communautés urbaines »

I à I V Non modifias

V . supprimé

vI et VII . — Non modifies

Art II quat.r

La loi n " 84-594 du 12 juillet 1984
précitée est ainsi modifiée :

1 . Non modifié

1 bis (nouveau). - Dans le premier
alinéa de l' article I 3 et dans le premier
alinéa de l'article 18 , après les mots :
.< représentant respectivement les
communes » sont ajoutés les mots :
« , les communautés urbaines ». I

I ter (nouveau) . — Au troisième
alinéa de l'article 13 et au deuxième

Texte adopté
par l' Assemblée nationale

en deuxième et nouvelle lecture

Art. 10 , 10 /m et ll.

Conformes

Art. Il bis.

Suppression conforme

Art. Il ter.

Alinéa sans modification

I A à IV Supprimés

V le deuxième alinéa de l'atti
clé 28 est ainsi rédiité

« Pour les corps de catégorie B , les
commissions administratives paritai
res peuvent être instituées soit auprès
du centre national , son auprès du cen
tre départemental »

VI . — Supprimé

VII . -- Non modifié.

Art. Il quater .

Alinéa sans modification .

I his el 1 er — Supprimés .

Propositions
delà

Commiiaion

Art. Il ter

Reprise du texte adopté par le Sénat
en première lecture .

Art. Il quater.

Alinéa sans modification

I bts . -- Au premier alinéa de l'arti
cie I3 et au premier alinéa de l arti
cle 18, après les mots : « représentant
respectivement les communes » sont
ajoutés les mots : « . les communau
tés urbaines ». (le reste inchangé).

/ ter. — Au troisième alinéa de
l'article 13 et au deuxième alinéa de
l'article 18, après le mol : « commu
nes », sont ajoutés les mots : «, les
communautés urbaines . >•.
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Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

alinéa de l'article 18 , après le mot :
« communes », sont ajoutés les
mots : « les communautés
urbaines ,».

Il et III . — Non modifiés

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

ea deuxième el nouvelle lecture

Propositions
de la

Commissioa

Art. 13 .

Suppression conforme

Art. 14 .

Supprimé

CtlAPlIRt III

Dispositions diverses .

Art 14 .

11 est inséré dans la loi n " 84 594
I du 12 juillet 1984 précitée un article

16 bis ainsi rédigé :

« Art. 36 bis Par dérogation à
l' article II de la présente loi , les col
lectivités et établissements situés d ns

les départements des Bouches du
Rtiône et du Vaucluse relèvent d' un

centre de formation qui leur est piopre
et qui assure l' ensemble des misvons
normalement dévolues aux centres
régionaux de formation . »

CHAPITRE III

Dispositions diverses .

Art. 14 .

Supprimé.

CHAPITRE III

Dispositions diverses.

Art. 15 à 17 .

. Conformes

Art. 18 ( nouveau ).

Il est inséré , dans la loi n° 84—821
du 6 septembre 1984 portant statut du
territoire de la Nouvelle-Calédonie et
dépendances , un article 137 bis ainsi
rédigé :

« Art. 13 7 bis . — Nonobstant tou
tes dispositions contraires dans les sta
tut particuliers régissant les corps de

Art. 18 .

Alinéa sans modification .

« Art. 137 bis . — Nonobstant

Art. 18 .

Supprimé.
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Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

l État soumis à la loi n " 84-16 du
II janvier 1984 portant dispositions
f (atuaires relatives à la fonction publi
que de l' État et dans les statuts parti
culiers régissant les corps et emplois
de la fonction publique territoriale
sousmis Â la loi n° 84— 53 du 26 jan
vier 1984 portant dispositions statuai
res relatives à la fonction publique ter
ritoriale , les fonctionnaires apparte
nant à la fonction publique de la
Nouvelle-Calédonie dans les mêmes
conditions que ceux des départements
et territoires d'outre-mer pourront
être détachés dans dos corps et
emplois de l' État ou des collectivités
territoriales de niveau équivalent à
ceux auxquels ils appartiennent et y
être intégrés »

Texte adopté
par l' Assemblée nationale

K deuxième et nouvelle lecture

... Calédonie pourront être
détachés ...

.. intéiticv •>

Proportions
de la

Commiuioa


